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CCoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee  ddee  CCoonnttrrôôllee  lliinngguuiissttiiqquuee  
rruuee  MMoonnttaaggnnee  dduu  PPaarrcc  44  ––  11000000  BBRRUUXXEELLLLEESS  

    

 
Bruxelles, le 9 mai 2022 

 
[…] […] 
Objet : mention de la dénomination d’une station uniquement en français lors d’une 

communication en anglais 

 

 

 

Monsieur le Directeur-général, 

 

 

En sa séance du 6 mai 2022 la Commission permanente de Contrôle linguistique (CPCL), 

siégeant sections réunies, a examiné une plainte concernant le fait que, le lundi 20 décembre 

2021 à 19h25, il a été annoncé en trois langues qu’un problème s’était produit sur les lignes 6 

et 3 du métro de la STIB en direction de la gare de Bruxelles-Midi. Lors de la communication 

en anglais, la dénomination de la gare de Bruxelles-Midi a été mentionnée uniquement en 

français et pas dans les deux langues. 

 

Dans votre courrier du 30 mars 2022 vous avez communiqué ce qui suit à la CPCL: 

(traduction) :  

 

« Nous prenons note du fait qu’une plainte a été déposée auprès de la Commission 

permanente de Contrôle linguistique (CPCL) concernant le fait que, le lundi 20 décembre 

2021 à 19h25, il a été annoncé en trois langues qu’un problème s’était produit sur les lignes 6 

et 3 du métro de la STIB en direction de la gare de Bruxelles-Midi. Lors de la communication 

en anglais, la dénomination de la gare de Bruxelles-Midi a été mentionnée uniquement en 

français et pas dans les deux langues. 

 

Après vérification dans le service en question, il s’avère que, lors des communications en 

anglais, les dénominations des gares sont toujours mentionnées dans les deux langues 

(français et néerlandais). 

 

La raison pour laquelle cela n’a pas été le cas dans la situation susmentionnée, ne nous est pas 

connue. 

 

Pour étayer nos propos, nous pouvons, si vous le souhaitez, vous transmettre des exemples de 

tels enregistrements sonores par voie électronique. 

 

Bien entendu, la STIB n’a en aucun cas l’intention de désavantager ses clients 

néerlandophones, mais, au contraire, de leur fournir des informations complètes et correctes 

en néerlandais. » 

 

* 

*      * 

 

Une station de métro est un service décentralisé de l’Exécutif de la Région de Bruxelles-
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Capitale dont l’activité ne s’étend pas à toute la circonscription de la Région. 

 

En vertu de l’article 33 de la loi du 16 juin 1989 portant diverses réformes institutionnelles, ce 

service est soumis aux dispositions du Chapitre III, section 3, des lois sur l'emploi des langues 

en matière administrative, coordonnées par arrêté royal le 18 juillet 1966 (LLC). 

 

L’article 18 LLC dispose que les avis et les communications destinés au public, doivent être 

établis en néerlandais et en français. 

 

Lorsque les avis et les communications s’adressent à un public international, une 

communication en anglais peut être ajoutée aux communications en français et en néerlandais 

(cf. avis nos 41.076 du 18 septembre 2009, 41.133 du 20 novembre 2009 et 42.152 du 8 avril 

2011). 

 

Quant aux dénominations des stations situés dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale, la 

CPCL rappelle sa jurisprudence constante qui prévoit que les services de la région de 

Bruxelles-Capitale, dans leurs avis et communications établis dans des langues autres que le 

français et le néerlandais, doivent libeller leurs noms et adresses dans les deux langues 

(français et néerlandais) afin de faire apparaître que la région de Bruxelles-Capitale est une 

région bilingue. 

 

La gare de Bruxelles-Midi aurait dû être annoncée tant en néerlandais qu’en français dans la 

communication anglaise. 

 

Pour autant que la dénomination de la gare de Bruxelles-Midi ait été annoncée uniquement en 

français dans la communication anglaise, la plainte est reconnue comme étant recevable et 

fondée. 
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Pour autant que la dénomination de la gare de Bruxelles-Midi ait été annoncée tant en français 

qu’en néerlandais dans la communication anglaise, la plainte est reconnue comme étant 

recevable mais non fondée. 

 

 

Copie du présent avis est notifiée au plaignant. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

                Le Président, 

 

 

 

 

             E. VANDENBOSSCHE 


